
                                            
 
  CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL  
          DE PITCH and PUTT 
          3 journées - 3 clubs 
 
 
 
 
 
 

DROIT DE JEU (G.F., joueurs hors club) 2O euros à régler directement au club qui 
reçoit. 
Le club reversera 5 euros par participant au Comité Départemental de Golf de la Loire.:    
                             
Golf du Roannais       : SAMEDI 11 SEPTEMBRE 
 
 
Golf de Saint-Etienne : SAMEDI 18 SEPTEMBRE 
 
 
Golf du Superflu         :  FINALE LE SAMEDI 25 SEPTEMBRE 
 
 PITCH and PUTT SUR 18 TROUS : STROKE PLAY, LONGUEUR MAXIMUM DU 
TROU 90 METRES, UTILISATION DE: 3 CLUBS MAXIMUM. 
 
La compétition PITCH an PUTT  ne comptera pour le classement que pour les index 
supérieur à 26,4. 
LES CLUBS DU FOREZ ET DES ETANGS POURRONT CHOISIR LEUR LIEU DE 
SELECTION. 
Seuls les membres de l’association sportive des clubs seront autorisés à 
participer à cette compétition. 
La liste des participants (tes) aux compétitions devra parvenir au club organisateur 5 
jours avant l’épreuve. 
chaque club pourra inscrire 16 joueurs maximum. 
 
 
Dans chaque club, après la compétition, le palmarès sera proclamé autour du verre de 
l’amitié. 
                                      FINALE GOLF DU SUPERFLU 
Pourront participer : les 8O premiers joueurs et en priorité ceux ayant joué les deux 
qualifications . 
 
COMITE DE L’EPREUVE : Le Président du golf, le Président du Comité Départemental et 
le représentant du Comité au sein du club. 

REMISE DU TROPHEE, LORS DE LA FINALE DEPARTEMENTALE DE PITCH AND PUTT AU GOLF DU 

SUPERFLU, SAMEDI 25 SEPTEMBRE. 


